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Tallinn/Zurich, le 4 juin 2021 – Le Parlement estonien (Riigikogu) a été avant-hier le premier pays balte à adopter à une
nette majorité, lors du troisième tour, une interdiction des fermes d’élevage d'animaux à fourrure. Le nouveau règlement
interdit l’élevage et la détention d’animaux exclusivement ou principalement destinés à la production de fourrure. Après une
période de transition, les fermes d’élevage d’animaux à fourrure devront être fermées au plus tard début 2026.

L’industrie de la fourrure en Estonie est en déclin depuis des années. Récemment, seuls quelques petits élevages de
chinchillas étaient encore en activité, tandis que les grands élevages de renards et de visons étaient désertés, en partie à
cause de la pandémie du COVID-19. L’organisation mondiale de protection des animaux QUATRE PATTES salue cette
décision importante et pertinente prise par le gouvernement estonien et exhorte l’UE à mettre fin une fois pour toutes à
l’élevage cruel des animaux à fourrure.

L’Estonie est le neuvième pays de l’UE à décider d’interdire les fermes d’élevage dans lesquelles tant d’animaux à fourrure sont
maltraités. Jusqu’alors, huit États membres de l’UE avaient décidé d’interdire l’élevage d’animaux à fourrure, après de longues
discussions sur le bien-être animal au niveau national. La plupart de ces pays se trouvent pour l’instant dans la période de
transition (l’Autriche, la Belgique, la Croatie, la République tchèque, le Luxembourg, les Pays-Bas, la Slovaquie et la Slovénie).
Dans cinq autres États membres, des procédures parlementaires sont en cours pour introduire de telles interdictions (en Bulgarie,
France, Irlande, Lituanie et Pologne). En Suisse, il n'existe plus d’élevages d’animaux à fourrure en raison d’une réglementation plus
stricte en termes de conditions de détention.

En raison de l’apparition massive de foyers de COVID-19 dans plus de 400 élevages de visons au sein de l’UE, l’interdiction des
élevages de visons aux Pays-Bas, initialement prévue pour 2024, a été avancée à 2021. Le Danemark, la Suède et l'Italie
suspendront l’élevage de visons à partir de 2022. En Flandre, la dernière région dans laquelle se trouvent encore des élevages de
visons en Belgique, les éleveurs de visons arrêteront la production d’ici fin 2021 en raison des risques liés au coronavirus et du prix
de la fourrure qui est en chute libre.

Thomas Pietsch, spécialiste de la fourrure et des animaux sauvages chez QUATRE PATTES déclare : « Les signaux qu’envoient les
États membres de l’UE démontrent clairement que la fourrure, et par voie de conséquence les élevages, n’est plus dans l’air du
temps. Outre la cruauté dont sont victimes les animaux dans les élevages et ce uniquement pour la production d’articles de mode
pour lesquels il existe de nombreuses alternatives, la pandémie du COVID-19 a également mis en évidence les graves risques
sanitaires émanant des fermes d’élevage de visons. Afin de protéger le bien-être des animaux et des êtres humains, l’élevage
d’animaux à fourrure doit cesser le plus rapidement possible dans toute l’UE. »

Lien vers la pétition : Mettons fin à l'industrie cruelle de la fourrure avant qu'elle ne provoque la prochaine pandémie

Au sujet de QUATRE PATTESQUATRE PATTES est l’organisation mondiale de protection des animaux sous influence humaine
directe, qui révèle leurs souffrances, sauve les animaux en détresse et les protège. Fondée en 1988 à Vienne par Heli Dungler et
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des amis, l'organisation plaide pour un monde où les humaines traitent les animaux avec respect, compassion et compréhension.
Les campagnes et projets durables se concentrent sur les chiens et chats errants ainsi que sur les animaux de compagnie, les
animaux de rente et les animaux sauvages – tels que les ours, les grands félins et les orangs-outans – vivant dans de mauvaises
conditions de détention ainsi que dans les zones de catastrophe et de conflit. Avec des bureaux en Afrique du Sud, Allemagne,
Australie, Autriche, Belgique, Bulgarie, Kosovo, Pays-Bas, Royaume-Uni, Suisse, Thaïlande, Ukraine, USA et Vietnam ainsi que des
refuges pour animaux en détresse dans onze pays, QUATRE PATTES fournit une aide rapide et des solutions durables. La
Fondation est en outre un partenaire d'Arosa Terre des Ours, le premier refuge en Suisse qui offre aux ours sauvés de mauvaises
conditions de détention un environnement adapté à l’espèce. www.quatre-pattes.ch/
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